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LE DOUBLE COUP DE POUCE MAAF DE LA RENTREE :  
Le « Pack Electrique», le crédit auto à 0%  et l’assurance tous risques Zéro Décote 
pour les véhicules électriques  
 
Sur le modèle du 1er Pack Auto (assurance + crédit + valeur à neuf) qu’elle avait créé en 1999, MAAF 
Assurances soutient et facilite la démarche des automobilistes qui se tournent aujourd’hui vers les 
véhicules propres, et lance le « Pack Electrique MAAF », une offre dédiée aux voitures électriques 
qui n’émettent aucun gramme de CO2.  
 
Ce nouveau Pack MAAF comprend : 

- un crédit à taux zéro, jusqu’à 20 000 € sur une durée de 12 à 48 mois  maximum 
- une assurance tous risques  
- une garantie zéro décote du véhicule et de ses batteries en cas d’accident pendant toute 

la durée du crédit dans la limite de 48 mois 
 
Cette offre répond à l’émergence en 2010 des premiers véhicules électriques commercialisés par 
les grands constructeurs :  

- IOn de Peugeot, 
- C-ZERO de Citroën, 
- i-MiEV de Mitsubishi,  
- Electric-Drive Smart Fortwo 
- … 

 
Valable dès le 1er octobre 2010, cette offre  s’étend jusqu’au 31 juillet 2011 et elle est limitée aux 
500 premiers Packs souscrits. 
 
 
MAAF Assurances, premier assureur à agir concrètement en faveur de la protection de 
l’environnement  
 
Depuis 2005 en créant le Prix Auto Environnement, MAAF Assurances met chaque année à 
l’honneur les voitures « écologiquement responsables » que les médias estiment les plus 
représentatives des efforts réalisés par les constructeurs. 
Lors de sa dernière édition en juin 2010, c’est d’ailleurs la IOn de Peugeot qui a été primée. 
 
Le « Pack Electrique MAAF » s’inscrit dans cette démarche de développement durable mise en 
place par la mutuelle. 
Il se cumule aussi à la remise MAAF « Pur bonus auto» de 100 € sur la première cotisation 
d’assurance d’un véhicule « propre ». 
 

 
«MAAF Assurances démontre une fois encore sa capacité à anticiper les tendances de 
consommation. Premier assureur français à offrir, dès 2005, une réduction de la 
cotisation d’assurance aux conducteurs de voitures propres avec le « Pur Bonus 
Auto », nous allons aujourd’hui encore plus loin. Nous confirmons notre engagement 
pour la promotion des énergies renouvelables et la lutte contre les émissions de gaz à 
effet de serre et les différentes formes de pollution. » 
souligne Etienne Couturier, Directeur général du groupe MAAF Assurances. 

 
(voir fiche technique ci-après) 

Retrouvez MAAF Assurances Hall 2.2 - stand 305 
…/… 



 
 

 
Pendant le Mondial de l’auto, MAAF Assurances propose de  : 
 

- tester son acuité visuelle et auditive en partenariat avec Grand Optical, 
- tester virtuellement les effets de l'alcool sur la « piste alcoolémie » 
- …et de découvrir ou redécouvrir l’application Alcootel sur Iphone 

 
 
 
 

Retrouvez MAAF Assurances Hall 2.2 - stand 305 
 
 
 

 
MAAF Assurances en bref 
Le Groupe mutuel MAAF Assurances est l’un des premiers assureurs généralistes en France. Il propose à ses 
3,8 millions de sociétaires et clients des solutions globales en assurances (auto, habitation, risques 
professionnels mais aussi santé, prévoyance, assurance vie…) et des services à forte valeur ajoutée 
(assistance, crédits…), tout cela au prix le plus juste et avec une recherche d’efficacité optimale. 
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PACK « ELECTRIQUE» MAAF 
Fiche technique 

 
 
 
 
 
Principes de l’offre 
complète 

 
Assurance :  

• Assurance tous risques  
 

• Une garantie valeur d'achat avec extension gratuite pendant la durée du 
crédit (dans la limite de 48 mois) 
uniquement pour les 4-roues « tout électrique » : extension jusqu’à  
48 mois à compter de 5 000€ empruntés 

 
Crédit : 

• TEG annuel (hors assurance facultative) : 0%  
 

• Durée du crédit : de 12 mois à 48 mois 
 

• Possibilité de financer jusqu’à 100% du prix du véhicule 
 

• Possibilité d’un différé de remboursement de 1 à 3 mois pour les 
prospects et clients MAAF de moins d’un an 

 
• Possibilité d’un joker (report de mensualité) une fois pendant la durée du 

prêt, de 1 à 3 mensualités. 
 
Cette offre vient en complément des autres formules de crédit proposées par 
MAAF.  
 
 

 
Durée de validité 

 
1er octobre au 31 juillet 2011 
 
 

 
Cible du crédit 

 
Offre destinée aux particuliers ayant un besoin de financement lié à l’achat d’un 
véhicule tout électrique. 
Métropole (Corse comprise), Guadeloupe et Martinique 
 
Montant financé :  

Véhicules neufs : financement à hauteur maximum de 100% de la valeur 
d’achat (hors frais de carte grise) 
 
 

 
Conditions du crédit 

 
Montant : de 1600 € à 20 000 €  
Durée : de 12 à 48  mois  
Aucuns frais de dossier 
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